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Résumé Summary Zusammenfassung

Cet article se propose d’
explorer une boîte noire 
de la littérature 
zémiologique portant sur 
les préjudices sociaux 
(social harms): la 
priorisation de ces 
préjudices dans l’arène 
publique. Le cas d’étude de 
la philanthropie genevoise 
permet de comprendre 
quelles situations sociales 
sont priorisées et 
pourquoi. À travers une 
méthodologie qualitative 
(entretiens et 
observations), cette étude 
décrit les processus de 
priorisation en mobilisant 
la métaphore du «marché 
des préjudices sociaux». 
Cet article suggère que la 
philanthropie sélectionne 
les préjudices sociaux à 
financer selon une 
évaluation basée sur les 
risques réputationnels et 
économiques. Cette 
évaluation est collective et 
dépend de dynamiques 
sociales. Enfin, cet article 
dévoile les conséquences 

This article aims to 
explore a black box of 
zemiological literature, 
focusing on social harms: 
their prioritization in the 
public arena. The case 
study of Genevan 
philanthropy helps to 
understand which social 
situations are prioritized 
and why. Through a 
qualitative methodology 
(interviews and 
observations), this study 
describes the 
prioritization processes by 
mobilizing the metaphor 
of the «market for social 
harms.» This article 
suggests that philanthropy 
selects which social harms 
to fund according to a 
valuation based on 
reputational and economic 
risks. This valuation is 
collective and depends on 
social dynamics. Finally, 
this article reveals the 
consequences of this 
market: the overfunding 
of uncontroversial causes, 
the favoring of 

In diesem Artikel soll eine 
Blackbox der 
semiologischen Literatur 
über soziale Schäden 
(social harms) erforscht 
werden: die Priorisierung 
dieser Schäden in der 
öffentlichen Arena. 
Anhand des Fallbeispiels 
der Genfer Philanthropie 
lässt sich nachvollziehen, 
welche sozialen 
Situationen priorisiert 
werden und warum. 
Anhand einer qualitativen 
Methode (Interviews und 
Beobachtungen) 
beschreibt diese Studie die 
Prozesse der 
Prioritätensetzung, indem 
sie die Metapher des 
«Marktes für soziale 
Schäden» mobilisiert. 
Dieser Artikel legt nahe, 
dass die Philanthropie die 
zu finanzierenden 
sozialen Schäden anhand 
einer Bewertung auswählt, 
die auf Reputations- und 
wirtschaftlichen Risiken 
beruht. Diese Bewertung 
ist kollektiv und hängt von 
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de ce marché: le 
surfinancement de causes 
non controversées, la 
favorisation des désirs du 
philanthrope au détriment 
des besoins sociaux et la 
dépolitisation de la 
priorisation des préjudices 
sociaux dans l’arène 
publique.

philanthropists’ desires 
over social needs, and the 
depoliticization of the 
prioritization of social 
harms in the public arena.

sozialen Dynamiken ab. 
Schließlich enthüllt der 
Artikel die Folgen dieses 
Marktes: die 
Überfinanzierung 
unumstrittener Anliegen, 
die Begünstigung der 
Wünsche des 
Philanthropen zulasten 
der sozialen Bedürfnisse 
und die Entpolitisierung 
der Priorisierung von 
sozialen Schäden in der 
öffentlichen Arena.
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1. Introduction: de la zémiologie à la philanthropie

Cet article illustre la façon dont certaines situations sociales préjudiciables peuvent être 
élevées au rang de problèmes publics tandis que d’autres restent dans l’ombre. Pour ce 
faire, il mobilise un courant issu de la criminologie, nommé zémiologie.  Ce dernier a pour 
objet les préjudices sociaux  expérimentés par certaines populations, qu’ils (social harms)
soient criminalisés ou non. Plus précisément, la zémiologie vise à révéler les structures, les 
politiques publiques, les décisions et les pratiques préjudiciables.  Les exemples de préjud  

ices sociaux souvent étudiés sont les discriminations, les dommages écologiques, la [Seite 38] 

pauvreté et plus largement les inégalités. Ces préjudices peuvent être qualifiés de sociaux 
dans la mesure où ils sont médiés par la société: ils sont la conséquence de l’organisation 
sociale.  La zémiologie repose sur la prémisse selon laquelle les problèmes publics doivent 
être promus et entrepris pour pouvoir exister publiquement.  En d’autres termes, ils n’ont 
pas d’existence ontologique.

De cette médiation sociale émerge également le fait que certains préjudices peuvent ou non 
atteindre l’arène publique et être ainsi pris en charge par la société plus largement. 
Cependant, cette priorisation des préjudices est pourtant peu étudiée et semble enfermée 
dans ce qui pourrait être décrit comme une boîte noire analytique à l’intérieur de laquelle 
les complexités internes de la sélection des problèmes sont obscurcies.

Le but de cet article consiste à fournir une première tentative d’ouverture de cette boîte 
noire pour annoncé mieux comprendre comment des préjudices sociaux peuvent ou non 
atteindre l’arène publique. Il le fait par le biais d’une étude empirique menée dans un 
milieu dont la fonction revendiquée est de prendre en charge des préjudices sociaux:  la 
philanthropie. Les philanthropes revendiquent en effet une amélioration de la société en 
soutenant diverses réponses à ce qu’ils perçoivent comme des situations sociales 
problématiques. L’atout présumé de la philanthropie pour endosser ce rôle réside dans le 
fait de ne pas dépendre d’un agenda électoral ou économique. Ainsi, la philanthropie 
pourrait représenter un secteur bienvenu pour dynamiser la société civile et contrecarrer l’
hégémonie étatique.  Cependant, que les philanthropes choisissent des préjudices sociaux 
encore peu reconnus publiquement ou des problèmes publics déjà bien établis, ils 
participent de fait à un processus de priorisation.  Cela fait d’ailleurs d’eux la cible de 
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critiques dénonçant une gouvernance antidémocratique de la part du privé dans la sphère 
publique.  La littérature sur la philanthropie aborde rarement les façons dont les 
philanthropes sélectionnent les causes qu’ils investissent (à l’exception notable de Monika 
Krause,  voir plus bas).

Ainsi, afin de comprendre les mécanismes derrière la priorisation des préjudices par les 
philanthropes, cet article étudie le cas du canton suisse de Genève. Ce dernier est le théâtre 
depuis plusieurs années d’un développement du secteur de la philanthropie, comme en 
témoigne notamment la forte densité de fondations d’utilité publique. À travers une 
méthodologie qualitative, cette enquête engage différents acteurs, notamment des 
philanthropes, des experts du secteur et des bénéficiaires, afin de combiner différentes 
compréhensions de la priorisation des préjudices sociaux. Dans le but de mieux 
appréhender ces processus, la métaphore du  est mobilisée.  Ce marché des maux sociaux
marché peut être compris comme un lieu fictif où les philanthropes priorisent les 
problèmes publics selon une évaluation inspirée du monde de la finance et reposant sur la 
neutralisation des risques. Il est façonné par de multiples interactions sociales et repose sur 
un principe d’estimation de la valeur des préjudices sociaux. Ce marché a plusieurs 
conséquences qui vont à l’encontre du but annoncé de la philanthropie : le surfinancement 
de causes non controversées, la favorisation des désirs des philanthropes au détriment des 
besoins sociaux et la dépolitisation de la priorisation des préjudices sociaux dans l’arène 
publique.

Comprendre cette priorisation permet d’ouvrir la réflexion sur les raisons conduisant à 
considérer une situation sociale comme digne d’intérêt social et juridique. Elle permet 
également de relativiser les objets de la criminologie  en rappelant leurs classique
fondements sociaux et politiques.

2. La philanthropie à Genève

Les études historiques sur la philanthropie à Genève en révèle révèlent une longue 
tradition, remontant au XIX  siècle.  Aujourd’hui, la concentration d’organisations 
philanthropiques — fondations d’utilité publique — reste élevée avec 25,5 fondations pour 
10 000 habitants.  Des institutions liées à la philanthropie ont également été créées à 
Genève ces dernières années. SwissFoundations, une association faîtière de fondations 
philanthropiques se présen tant comme « la voix des fondations donatrices en  [Seite 39] 

Suisse»,  a ouvert un bureau à Genève en 2012. En 2017, le Centre en philanthropie de l’
Université de Genève sous les auspices d’un partenariat public-privé est fondé. Ce centre 
interdisciplinaire vise à soutenir le développement du secteur de la philanthropie tout en 
faisant de Genève « l’un des hubs de la philanthropie au niveau mondial».

Dans le cas de la présente recherche, nous prenons en compte les fondations d’utilité 
publique, car elles seraient les entités juridiques les mieux adaptées pour entreprendre des 
activités philanthropiques en Suisse.  Les fondations suisses sont composées d’au moins 
deux organes : le conseil de fondation et l’organe de révision. Le conseil de fondation est l’
organe suprême, chargé notamment de prendre les décisions relatives à l’affectation des 
ressources. L’organe de révision d’une fondation est responsable de la vérification 
comptable.

Les fondations philanthropiques ne sont pas tenues de rendre leurs comptes publics. Il n’y a 
donc pas de données financières systématiquement accessibles. Un recoupement entre des 
informations issues d’entretiens et de la presse nous permet toutefois d’estimer que les 
budgets annuels des dons par fondation se situent entre CHF 10 000 et CHF 20 millions par 
an.  Cependant, selon nos enquêtés, le financement d’une fondation, même modeste, peut 
devenir une étape nécessaire à la recherche de financements publics plus conséquents. 
Ainsi, les fondations philanthropiques seraient des acteurs importants de la scène 
associative, qu’il s’agisse de petits ou de grands donateurs.

3. Stratégie de recherche
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L’objectif de cette recherche est de décrire et de comprendre le processus encore obscur de 
priorisation des préjudices sociaux dans l’arène publique par les philanthropes. Nos 
résultats s’appuient sur des données ethnographiques collectées et analysées de manière 
qualitative avec un caractère itératif prononcé.  En effet, les outils de collecte de données 
ont été constamment affinés au cours de l’enquête de terrain grâce à l’analyse continue des 
données.  Une analyse thématique d’un corpus de données collectées a permis d’en 
apprendre davantage sur les significations des rôles et des interactions des acteurs et sur la 
manière dont celles-ci émergent, évoluent et influencent la priorisation des préjudices 
sociaux.

Les données ont été collectées de 2019 à début 2020. Deux outils ont été mobilisés : l’
observation et les entretiens semi-directifs. L’observation a été utilisée lors de quatorze 
événements organisés par et pour des philanthropes. Il s’agissait de conférences, de 
séminaires, de réunions de travail et d’événements de réseautage. Ces observations ont 
permis d’étudier les philanthropes dans leur milieu propre. Elles ont également servi au 
recrutement des enquêtés. Des entretiens semi-directifs (d’une durée d’environ une heure 
chacun) ont été menés pour permettre une compréhension plus approfondie des divers 
aspects révélés par les observations. Les philanthropes n’agissent pas en marge de la 
société, ni dans une relation exclusive avec leurs bénéficiaires. C’est pourquoi dans cette 
recherche, sont également pris en compte des acteurs non-philanthropes mais tout de 
même impliqués dans le secteur philanthropique que nous catégorisons ici comme  experts
et bénéficiaires. La richesse de cette série d’entretiens réside ainsi principalement dans son 
aspect intergroupe.

Le processus de recrutement s’est déroulé en deux temps. D’abord, les fondations les plus 
actives publiquement ont été contactées par le biais d’une demande écrite formelle. 
Ensuite, des contacts ont été faits lors d’observations. Finalement, 33 personnes ont été 
rencontrées, appartenant aux trois catégories suivantes :

Philanthropes (P) : personnes impliquées dans les décisions relatives à l’allocation des 
ressources telles que les membres de conseils de fondation (n=13, h=9 f=4) .

Experts (E) : universitaires, juristes, fonctionnaires, gestionnaires de fortune et conseillers 
en philanthropie (n=10, h=7 f=3).

Bénéficiaires (B) : individus ou représentants d’associations ayant reçu des ressources 
financières de la part de fondations philanthropiques actives à Genève (n=10, h=3 f=7).

Toutes les données ont été dactylographiées, résumées puis analysées selon une approche 
thématique inductive  sur le logiciel d’analyse qualitative MAXQDA. Chaque matériau 
(entretien et rapport d’observation) est d’abord analysé individuellement (analyse 
verticale) puis en relation avec les autres (analyse horizontale). Grâce à de multiples (re)
lectures et codages, des catégories liées à la priorisation des préjudices ont émergé. [Seite 40] 

Les exemples illustrant le marché des préjudices sociaux sont donc représentatifs de 
tendances plus larges retrouvées dans nos données.

4. Le marché des préjudices sociaux

Sur la base des données collectées et analysées, ce chapitre soutient que la priorisation des 
préjudices sociaux se produit par le biais d’un processus collectif qui se déroule selon des 
règles similaires à celle d’un marché. Ce processus donne lieu à une marchandisation des 
maux sociaux par les philanthropes. Comme Monika Krause  l’a observé dans le cas de l’
aide au développement, les bailleurs de fonds ont tendance à vouloir évaluer et comparer 
les multiples projets proposés par les organisations non gouvernementales (ONGs). 
Toujours selon cette auteure, les ONGs présentent alors leurs projets de manière de plus en 
plus standardisée pour satisfaire cette demande. Même si la standardisation ne semble pas 
encore formalisée dans le cas de la philanthropie genevoise, le besoin de sélectionner les 
causes et projets parmi une offre considérable pousse les philanthropes à trouver des 
stratégies spécifiques de collecte d’information, notamment au travers du marché des maux 
sociaux.
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Les philanthropes interrogés sont généralement issus du monde des affaires et de la 
finance. Ils ont alors tendance à transposer leurs pratiques professionnelles à leurs activités 
philanthropiques et à les considérer comme (les plus) efficaces. Par exemple, le président d’
une fondation philanthropique a évoqué la manière dont son savoir-faire professionnel l’
éclaire sur la meilleure façon de mener ses actions philanthropiques :

« Je sais très bien gérer une entreprise […], donc je sais ce qu’il faut faire pour atteindre un 
objectif particulier, que ce soit financièrement ou en termes de structures humaines. 
Certaines associations n’acceptent pas du tout ce genre de démarche. Eh bien, c’est leur 
problème ! » (P11)

Pourtant au-delà du simple transfert de pratiques  à la philanthropie, cet article business
propose que la philanthropie genevoise puisse être considérée comme un marché des 
préjudices sociaux — un lieu où se négocie la valeur des investissements financiers des 
philanthropes dans une variété de préjudices.

Un marché organise la rencontre entre l’offre et la demande de produits.  Pour ses 
participants, le principal avantage perçu d’une telle structure réside dans la réduction des 
coûts de transaction. En effet, tous les éléments essentiels à l’échange sont réunis en un seul 
lieu (vendeurs, acheteurs, produits et informations). Ainsi, le marché des maux sociaux est 
peuplé de bénéficiaires (vendeurs) qui proposent que leurs activités soient financées 
(produits) par des donateurs (acheteurs). Les informations qui facilitent les transactions 
sont générées soit par les philanthropes eux-mêmes, soit par des experts, tels que les 
conseillers en philanthropie.

Toutefois, le marché ne peut être réduit à la prise de décision d’acteurs rationnels 
recherchant exclusivement les transactions les plus optimales. Mark Granovetter a suggéré 
que les marchés ne sont pas dépourvus de relations sociales;  au contraire, ils s’inscrivent 
dans des réseaux sociaux qui influencent leur fonctionnement et leurs issues. En outre, la 
littérature socio-économique nous apprend que les marchés sont façonnés par des 
représentations et des normes collectives, ainsi que par des représentations de soi.  Ces 
conceptions permettent de construire notre marché des préjudices sociaux, au sein duquel 
les philanthropes n’agissent pas de manière isolée du monde social et culturel, et encore 
moins de leurs pairs. En effet, cette étude démontre que des interactions entre les membres 
des fondations ont fréquemment lieu et sont cruciales pour comprendre les processus de 
priorisation.

À l’instar d’autres marchés, tous les produits offerts n’ont pas la même valeur. L’estimation 
de la valeur d’un bien n’est pas juste un procédé technique par lequel les biens sont évalués 
selon leur capacité à répondre à un besoin. Elle est en effet fondamentalement sociale à 
deux égards;  d’une part, elle dépend de ce qui est perçu comme digne d’intérêt au sein du 
groupe social dans lequel se déroule le marché et, d’autre part, la valeur d’un produit 
dépend de la position sociale qu’il signale.

Dans notre étude, les préjudices sociaux potentiellement pris en charge par les 
philanthropes semblent être évalués en fonction du risque réputationnel et économique qu’
ils représentent. Les paragraphes suivants illustrent ce qui peut être compris comme un 
gain ou une perte (économique ou réputationnelle) dans le contexte genevois, à travers 
deux situations de terrain.

P01 est un philanthrope travaillant dans la finance et artiste en parallèle. Il a entrepris la 
création de bourses et de prix académiques. Ce faisant, il a eu accès à un important réseau d’
intellectuels et d’artistes. Il a ensuite bénéficié de leurs compétences de différentes 
manières (p. ex. des rencontres avec des professeurs, des occasions de présenter [Seite 41] 

son travail artistique et de recevoir des conseils). Grâce à son activité philanthropique, il a 
pu développer sa seconde activité et devenir ainsi un artiste professionnel bénéficiant d’
une aura d’intellectuel. Être philanthrope a donc contribué à sa propre carrière. Lors de 
notre entretien, il a déclaré : « J’ai créé la fondation par pur plaisir égoïste et elle m’a 
apporté cent fois plus que ce que je pouvais donner. »
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En 2016, un partenariat public-privé impliquant un important philanthrope genevois a 
échoué à la suite d’un vote cantonal.  Ce partenariat visait la rénovation d’un musée. Le 
philanthrope qui devait apporter la plus grosse somme d’argent n’a pas été bien accueilli 
par la population. Plusieurs facteurs ont éveillé les soupçons : l’origine des fonds, la volonté 
du philanthrope de placer ses propres collections dans le musée et le mandat d’architecture 
confié à un cabinet connu pour ses prix exorbitants et ses dépassements de budget. Face à 
la volonté du peuple, le philanthrope s’est retiré du partenariat. Le projet n’a donc jamais 
abouti. Bien que la présente recherche ait été menée trois ans après les faits, les 
philanthropes interrogés étaient toujours réticents à parler de cet incident. Ils l’ont qualifié 
avec malaise de . Le philanthrope disgracié a vu sa réputation auprès du public — compliqué
et en particulier de ses pairs — entachée par ce que certains enquêtés ont qualifié de folie 

.des grandeurs

Ces deux vignettes illustrent ce qui est en jeu pour les philanthropes lorsqu’ils choisissent d’
investir dans une cause particulière. Il est possible de constater qu’une action 
philanthropique peut engendrer un gain ou une perte de réputation, mais également de 
ressources économiques et de temps. Ainsi, afin d’éviter des déconvenues, les philanthropes 
mobilisent trois principales stratégies pour neutraliser le risque de leur investissement 
dans les préjudices sociaux : le blue chip, la labellisation et le consulting.

Les préjudices sociaux  sont perçus comme stables et procurent des bénéfices blue chip
modérés, mais sûrs à long terme. Par exemple, le financement de la recherche médicale 
contre le cancer qui ne porte que peu à controverse ou le financement d’associations bien 
implantées dans le tissu genevois. Un expert a notamment exprimé que « c’est vrai qu’il y a 
des associations qui sont complètement blue chip comme on dit, qui ont une réputation de 
longue date, et je pense que ce n’est pas un problème pour ces associations de collecter des 
fonds » (E01). Cet expert a évoqué les entités blue chip comme ayant une réputation 
rassurante aux yeux des investisseurs. Ce phénomène est également perçu par les 
bénéficiaires. En effet, certains demandeurs de fonds sont conscients de leur bonne 
réputation et peuvent donc revendiquer le titre d’ . B04, responsable de la investissement sûr
communication d’une association active auprès d’enfants migrants, commente : « Depuis 20 
ans, on a fait nos preuves et on n’a vraiment plus rien à prouver ! »

Une autre stratégie identifiée pour rassurer un philanthrope sur la qualité de son 
investissement est la labellisation. Marc Flandreau et Juan Flores ont souligné l’importance 
de la réputation des banquiers d’affaires sur les marchés financiers anglais au début du XIX
 siècle.  Ces réputations guidaient les stratégies d’investissement de certains détenteurs d’
obligations dans des environnements où l’information était rare. Dans le contexte de la 
présente étude, des mécanismes similaires semblent exister puisque les fondations font 
référence à l’activité des autres pour savoir si un investissement est sûr. Tout comme le 
nom de Nathan Rothschild signale à lui seul la qualité d’un investissement au XIX  siècle, les 
noms de certains philanthropes aujourd’hui fournissent à leurs pairs une garantie de 
fiabilité. P08 commente : « Si je vois une association arriver et que je vois qu’elle est 
soutenue par la Fondation X, c’est comme un label. Donc, une association qui est soutenue 
par la Fondation X, c’est suffisant pour moi ! » Dans ce cas, il est clair que si un bénéficiaire 
est financé par une fondation particulière, cela signale que le bénéficiaire est fiable et 
surtout prometteur.

Finalement, lorsque les informations sur les investissements sont insuffisantes pour 
évaluer le risque lié au soutien financier d’une association, les philanthropes peuvent faire 
appel à des consultants. Les services des consultants spécialisés dans la philanthropie sont 
similaires aux services d’analystes financiers sur les marchés. Leur tâche consiste à guider 
les philanthropes dans leurs activités caritatives tout en leur promettant un résultat 
correspondant à leurs souhaits. En général, ils proposeront une anamnèse des besoins du 
philanthrope, afin de déterminer avec lui la meilleure façon d’allouer ses ressources en 
fonction de ses objectifs philanthropiques. En d’autres termes, le conseiller a pour mission d’

 les désirs du philanthrope avec les projets et associations susceptibles de les assortir
satisfaire. E03, une conseillère en philanthropie, a confié ce qui suit : « On fait le diagnostic 
en équipe, on évalue. Veulent-ils un bénéficiaire qui sera totalement différent ? J’ai reçu un 
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appel d’une banquière parce que sa cliente (…) s’interroge sur l’avenir de son patrimoine. 
Elle a quelques idées, mais elles ne sont pas très claires. J’essaie d’avoir des critères : faut-il 
un critère géographique ? Quel est le montant ? J’ai besoin de tout ce qui me permettra d’
affiner une sélection qui convienne au philanthrope. » Ce qui est particulièrement frappant, 
c’est l’accent mis sur les besoins du philanthrope. En effet, les clients des conseillers 
semblent plus satisfaits lorsqu’ils sont eux-mêmes entre prenants. Selon E01,  [Seite 42] 

conseiller également: « Les gens aiment rechercher ce qui les intéresse plutôt que de réagir 
à des propositions. » En somme, un philanthrope doit trouver  indépendamment des sa voie
besoins ou demandes des bénéficiaires potentiels.

5. Discussion et conclusion

Le fait que les philanthropes, consciemment ou non, se comportent dans le choix de leur 
activités philanthropiques comme dans un marché a plusieurs conséquences potentielles. 
Premièrement, à force de vouloir neutraliser le risque lié à leur stratégie «d’
investissements», les philanthropes pourraient avoir tendance à toujours financer le même 
genre de préjudices sociaux au travers des mêmes associations, à savoir celles qui sont bien 
établies et peu controversées. Cela va directement à l’encontre de la position considérant la 
philanthropie telle un catalyseur de pluralisme dans la société civile. Deuxièmement, 
comme le démontre le recours aux consultants en philanthropie, les besoins des 
philanthropes sont priorisés par rapport aux besoins des récipiendaires. Le philanthrope va 
alors chercher à satisfaire ses désirs, quitte à obscurcir d’autres besoins sociaux plus 
pressants. Finalement, le fait que des préjudices sociaux soient sélectionnés selon des 
logiques de marché peut mener à une dépolitisation de la présence ou de l’absence de 
certains préjudices sociaux dans l’arène publique. En effet, pour les enquêtés, si ce sont les 
« lois naturelles du marché » qui décident de la priorisation, la philanthropie se retrouve 
alors « purifiée » de toute idéologie. Il est alors difficile d’imaginer les conséquences d’une 
telle philanthropie à Genève à plus long terme. Cependant, la littérature sociologique 
critique sur la philanthropie (principalement nord-américaine) a déjà mis en avant des 
mécanismes similaires, notamment le fait que l’activité philanthropique profite en premier 
lieu aux philanthropes et peut aller jusqu’à creuser les inégalités en favorisant les intérêts 
des plus aisés .

Cet article propose la métaphore du marché des préjudices sociaux, permettant une 
description du processus de priorisation des préjudices sociaux encore peu étudié jusqu’à 
présent. Une étude de la philanthropie genevoise permet en effet d’observer que ce 
processus est régi par des interactions sociales semblables à celles constatées au sein d’un 
marché. Les préjudices sociaux y sont estimés et sélectionnés sur la base des risques qu’ils 
représentent pour celui qui les prend en charge. Cette estimation de valeur est elle-même 
encastrée dans des processus sociaux et collectifs.  Bien que les données soient 
abondantes, cette étude est issue d’un cas très particulier qui met en lumière les spécificités 
de Genève et son histoire financière et philanthropique. Ainsi, il s’agit d’une image fixe d’
une époque et d’un lieu spécifique à partir de laquelle il faut se garder de généraliser.

Les contributions de cet article sont triples. Premièrement, cette étude de cas contribue à la 
littérature sur la philanthropie. Elle s’inscrit dans la lignée de travaux cherchant à rendre à 
la philanthropie .  En effet, il y est dévoilé que la ses bases sociales et institutionnelles
priorisation des préjudices est une activité fondamentalement collective et dépend de 
cadres sociaux, légaux et institutionnels plus larges. Deuxièmement, elle ouvre une boite 
noire de la littérature zémiologique en y démontrant les mécanismes et stratégies mobilisés 
dans la sélection des préjudices sociaux par des acteurs privés. Cela ouvre une voie de 
recherche sur les raisons entourant la présence ou absence de certains préjudices dans l’
arène publique. Finalement, elle contribue à la criminologie plus largement en mettant l’
accent sur les préjudices non-criminalisés et leur accession à l’arène publique et à leur 
potentielle régulation. En effet, par les mécanismes de priorisation démontrés ici, il est 
possible de relativiser, voire de questionner les normes sociales et légales nous permettant 
de vivre en commun.
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